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INTRODUCTION 
 

Conformément au Règlement Intérieur de l’Organe Présidentiel de 
Médiation établi en Mai 1997, le Grand Médiateur adresse en début de chaque 
année, au Président de la République, un rapport détaillé sur ses activités de 
l’année écoulée, assorti éventuellement de propositions. 
 

J’ai été nommé Grand Médiateur en Août 1996, et je suis le premier à 
entrer dans cette haute fonction. Et vu le retard dans la production de cette 
première édition, il ne sera pas exagéré de dire que ce Rapport Annuel de 
l’OPREM qui couvre les 16 premiers mois de mon activité jusqu’à fin Décembre 
1997, est le reflet des conditions de travail qui ont été les nôtres : inexistence de 
locaux, insuffisance de matériel de bureau, manque de moyens de déplacement, 
manque de personnel, etc... 
 
 Nous avons donc marché en « rasant les murs » et en évitant les médias. 
 

Et pourtant, en dépit du peu de publicité qui a été faite autour de la création 
de l’OPREM et de notre discrétion volontaire, c’est avec empressement que nos 
concitoyens ont sollicité cet Organe dès qu’ ils en ont connu l’existence. Ce fait a 
attesté qu’ il manquait dans le système juridictionnel ivoirien, une structure de 
couverture plus rapprochée permettant d’assurer une meilleure protection du 
citoyen contre les abus de tous ordres. 
 
Certes en raison de la « résistance » de certaines administrations, imbues à l’excès 
de leurs prérogatives, et peu habituées à être contredites, nous n’avons pas 
toujours répondu aux attentes de tous les requérants, comme nous étions en droit 
de l’escompter de la nouvelle Administration. Rajeunie Mais notre Organe est en 
train, petit à petit de prendre place dans le paysage institutionnel de la Côte 
d’ Ivoire. Il faut donc espérer que cette Administration cessera finalement de 
regarder l’OPREM comme un corps intrus, un « ennemi » de ses prérogatives, car 
il démontre déjà au contraire qu’ il est un intercesseur social, un « réducteur » des 
mécontentements individuels ou collectifs qui naissent ici ou là des actions 
administratives et qu’ il serait dangereux pour le climat politique et social de 
laisser « pourrir ».  

.    . 
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La Côte d’ Ivoire a été longtemps considérée comme un pays de 
bénédiction, épargné qu’ il était par des fléaux comme la pauvreté, la précarité et 
la faim qui frappaient dans bien des Etats du Continent africain. Bien plus, elle 
vivait dans un climat inaltérable de concorde et de paix. 
 

Cette situation exceptionnelle suscitée dès l’ indépendance par une politique 
économique clairvoyante et un social hardi de la part des Pouvoirs publics durant 
deux décennies, a fait place cependant, à cause de la crise des années 1980, au 
délabrement du tissu économique à peine ébauché, ce qui a engendré à son tour 
une fracture dans notre société en créant une classe de marginaux, voire d’exclus. 
On a alors assisté, petit à petit, à la rupture du « dialogue » qui était le ciment de 
notre unité nationale. 
 

Dans ces conditions, même le retour au régime politique multipartisan, 
ressuscité opportunément comme mesure d’apaisement face aux vives tensions 
sociales des années 1990, n’a fait que, bien au contraire, mettre à jour et 
exacerber les réflexes régionalistes et ethniques cultivés par certains acteurs 
politiques. 
 

Dès son avènement à la tête de l’Etat, le Président Henri KONAN BEDIE a 
prôné une « démocratie apaisée et participative » qui doit consister à dialoguer et 
à associer tous les partis à la gestion des affaires de notre pays. 
 

La création d’un Organe de médiation en Côte d’ Ivoire participe de cette 
préoccupation du Président de la  République. 
 

Par son autorité d’arbitre neutre et indépendant et par sa nature « sui 
generis », l’OPREM apparaît comme l’ Institution idoine, capable d’apporter les 
réponses qu’attendent nos concitoyens, sur des problèmes qu’ ils considéraient 
sans issue ou « oubliés ». 

 
En effet, concrètement, l’OPREM est d’abord, il est surtout la structure 

d’excellence pour apprécier et évaluer l’état des relations de service entre les 
usagers de l’Administration (les citoyens) et les divers Agents de la puissance 
publique investis des pouvoirs de l’Etat (Ministres et autres autorités). Il s’agit de 
prendre en compte les dysfonctionnements de l’Administration les blocages 
volontaires et les abus d’autorité privatifs de droits, afin de rectifier les conduites 
erronées des rouages administratifs ou de corriger des attitudes oppressives de 
responsables peu soucieux de préserver l’ image du Chef de l’Exécutif dont ils 
tiennent leur autorité. En d’autres termes, l’OPREM doit aider à désamorcer les 
mécontentements dans la société en s’efforçant d’apaiser les justes rancunes 
individuelles, de façon que les actions du Président de la République n’en soient 
pas entravées. Cet aspect, « assainissement » administratif et « récurage » socio-
politique du rôle du Grand Médiateur n’a pas été bien perçu dans sa dimension 
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politique à la création de l’OPREM, ce qui explique ses difficultés de démarrage. 
Mais les citoyens ivoiriens qui, eux, l’ont pressenti se sont tournés d’emblée vers 
le Grand Médiateur, lui demandant d’entrer dans des règlements de litiges dont 
certains parfois dépassent ses attributions ou sa capacité d’ initiative. 

 
Ainsi il apparaît clairement que la voie de la contestation pacifique, 

individuelle ou collective, inaugurée sous d’autres cieux par le système original 
de la médiation institutionnelle, est maintenant tracée et offerte en Côte d’ Ivoire à 
quiconque veut faire valoir ses droits menacés ou retenus par une quelconque 
Autorité administrative  

 
Restera cependant à pérenniser et consolider cet acquis démocratique 

nouveau. Pour ce faire je suggère deux démarches : 
 
1°/ Introduire une limite de temps dans l’exercice de la fonction de Grand 

Médiateur afin de dépouiller l’OPREM de son apparence de structure de privilège 
réservé, donc sans lendemain. Cette limitation de mandat à la tête de l’ Institution 
lèverait l’hypothèse de la « nomination à vie » de M. EKRA. 

 
2°/ Faire une bonne loi d’ institution pour la Médiation. Cela rendrait plus 

crédible et probante la volonté du Chef de l’Etat de conduire lui-même -(par 
Grand Médiateur interposé)- jusqu’à la base, le dialogue démocratique rapproché 
qui permettra d’apaiser les tensions humaines et les litiges sociaux qui lui seront 
présentés au jour le jour. 

 
 Une telle loi donnerait aussi à la Côte d’ Ivoire une Institution de 

pleine qualification internationale, et lui permettrait d’entrer à « l’ONU de la 
médiation », l’ I.I.O (Institut International de l’Ombudsman), avec le crédit qui s’y 
attache pour le pays. 
 

Dernier-né des Médiateurs de la République, dans une Nation 
indépendante, l’OPREM est la 125ème Institution du genre dans le monde, et la 
Côte d’ Ivoire le 85ème Etat d’Afrique à créer sa « médiature ». Or notre pays a une 
flatteuse notoriété internationale, et statut juridique actuel de l’OPREM nous met 
dans une position gênante dans les réunions internationales. 

 
Il est vrai que nonobstant dans cette position inconfortable, notre Organe a 

pu nouer de bonnes relations extérieures et bénéficier de diverses expériences fort 
utiles. Mais notre participation au dernier Congrès mondial des Ombudsmans et 
Médiateurs de la  Francophonie à Québec nous a donné un aperçu de 
l’ inestimable bénéfice que nous pourrions tirer d’une adhésion à l’ Institut 
International de l’Ombudsman (I.I.O.) 

________ o _______ 
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1- NATURE JURIDIQUE DU SYSTEME IVOIRIEN DE 
MEDIATION 

 
1.1– NATURE JURIDIQUE DE L’OPREM ET STATUT DU GRAND  

              MEDIATEUR DE LA REPUBLIQUE 
 

L’Organe Présidentiel de Médiation (OPREM) a été créé par le Décret N° 
95-816 du 29 Septembre 1995. 
 

L’OPREM est dirigé par un Président appelé Grand Médiateur nommé par 
Décret du Président de la  République. Il est directement rattaché au Président de 
la République. 
 

Le Grand Médiateur dispose d’un Cabinet. Il réside dans la même localité 
que le Président de la  République. Il tire sa neutralité de celle conférée au Chef 
de l’Etat qui est élu au suffrage universel, et est Président de tous les Ivoiriens 
sans distinction. 
 

Le Grand Médiateur jouit de la protection de la loi dans le cadre de sa mission 
de citoyen chargé d’un service public. En tant que besoin, il reçoit aide et 
assistance de l’autorité publique. 
 
 

1.1 – MISSION GENERALE DU GRAND MEDIATEUR DE LA  
   REPUBLIQUE 
 

Le Grand Médiateur a pour tâche de régler par la médiation, sans préjudice des 
compétences reconnues par les lois et règlements aux Institutions et structures de 
l’Etat, les différends et litiges de toute nature soumis à l’arbitrage du Président de 
la République et opposant notamment : 
 
- une personne morale publique et l’Administration ; 
- un fonctionnaire ou un agent public à l’Administration ; 
- une personne privée physique ou morale, un fonctionnaire, agent de l’Etat à 

l’Administration ; 
- deux personnes, physiques ou morales, entre elles. 
 

Le Grand Médiateur a également compétence pour connaître des litiges 
opposant des communautés urbaines, villageoises ou toute autre entité. 
 

L’Administration, les personnes morales, publiques ou privées, les 
particuliers sont tenues de donner les avis sollicités par le Grand Médiateur. 
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Le Grand Médiateur statue selon l’équité, le bon sens, les coutumes, les 
usages et les bonnes mœurs. 
 
  Il est saisi par tout moyen, directement ou indirectement. Il apprécie la 
recevabilité des requêtes qui lui sont adressées eu égard aux compétences 
reconnues aux diverses Institutions de l’Etat et de l’état des procédures existantes.  
 

Il peut classer provisoirement ou définitivement les requêtes et faire 
connaître sa décision, sommairement motivée, aux requérants. 
 

Le Grand Médiateur peut prescrire, lorsque les conditions en sont remplies, 
qu’ il sera dressé un procès-verbal constatant qu’un accord mettant fin au litige 
entre les parties a pu être obtenu. 
 

Le Grand Médiateur, s’ il se trouve dans l’ impossibilité d’amener les parties 
à une amiable composition, dresse un procès-verbal constatant l’échec de la 
médiation. 
 

Dans tous les cas, le Grand Médiateur peut soumettre au Président de la 
République des avis et recommandations répondant au bon sens et à l’équité. 
 

Les recours adressés au Grand Médiateur emportent suspension par les 
parties de toutes autres formes de procédures judiciaires ou administratives. 
 

Les décisions du Grand Médiateur ont force de sentence arbitrale opposable 
aux parties. 
 
Elles sont sans recours. 
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2-L ’ACTIVITE DU GRAND MEDIATEUR DE LA 
REPUBLIQUE  EN 1997 

 
 
2.1- LES MOYENS D’ACTION MIS A LA DISPOSITION DU  
GRAND MEDIATEUR EN 1997 

 
 

 2.1.1. - Moyens humains 
 

Le Décret N° 97-302 du 29 Mai 1997 portant règlement de l’Organe 
Présidentiel de Médiation (OPREM) stipule à son article 3 que le Grand 
Médiateur dispose, pour l’accomplissement de sa mission, d’un Cabinet composé 
de : 
 
- un Directeur de Cabinet ; 
- deux conseillers techniques ; 
- un chargé de mission ; 
- un chef de Secrétariat Particulier. 
 

Quant au Décret N° 95-816 du 29 Septembre 1995 portant création de 
l’Organe Présidentiel de Médiation, il dispose à son article 3 que le Président de 
l’OPREM est assisté de médiateurs nommés par le Président de la République 
pour une durée de cinq (5) ans renouvelable. Ils exercent leur activité sous 
l’autorité du Grand Médiateur dans chaque Région. Plusieurs médiateurs peuvent 
être nommés pour une même région. 
 

Par ailleurs le Grand Médiateur est assisté dans ses fonctions de coordination 
administrative par un Secrétaire Général. Celui-ci est aidé, pour l’exécution de ses 
tâches, de : 
 
- un responsable de la  Documentation et de la  Presse ; 
- un responsable du service financier et comptable. 
 

A ce personnel permanent, le Grand Médiateur peut adjoindre, en vue 
d’étudier des problèmes spécifiques, des conseillers consultants reconnus pour 
leurs compétences. 
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  2.1.2 – Moyens matériels 
 

Durant la période, pas de bureau, seulement quelques locaux au domicile 
du Grand Médiateur. Hormis le véhicule de commandement du Président de 
l’OPREM, une petite voiture assurant le courrier et un micro-ordinateur, l’organe 
n’a disposé d’aucun autre moyen matériel, ni au niveau du « Siège » ni à celui des 
trois médiateurs régionaux déjà nommés. 
 

Cet état de fait a lourdement pesé sur la conduite des affaires durant toute 
l’année 1997. 

 
L’achèvement d’un Siège pour l’OPREM courant 1998 avec équipement 

conséquent de bureaux en matériel et mobilier permettra à l’organe de répondre 
davantage aux demandes des nombreux réclamants qui n’ont pas attendu que la 
structure soit opérationnelle pour la solliciter immédiatement. 
 
  2.1.3 – Moyens budgétaires 
 

Conformément à l’Article 26 du Décret N° 97-302 du 29 Mai 1997 portant 
règlement de l’OPREM, les frais de fonctionnement et d’équipement des services 
du Grand Médiateur sont assurés par un budget annexé au budget de la  
Présidence de la  République. 
 

Par ailleurs, l’Article 5 du même Décret dispose que la rémunération, les 
avantages consentis aux Médiateurs régionaux et les moyens de leur 
fonctionnement sont déterminés par le Président de la République. 
 

Pour l’exercice 1997, le budget de fonctionnement de l’OPREM s’est élevé 
à 123.040.000 F cfa, soit 23.040.000 F aux titres II et III (Pouvoirs Publics et 
Moyens des Services) et 100.000.000 F cfa au titre V (transferts et interventions). 
 

Ces crédits budgétaires, tout à fait insignifiants, n’ont pas permis à la 
structure de démarrer effectivement : mobiliers, matériels et bureau, véhicules, 
fournitures de bureau, carburant …, bref, tout a fait défaut durant ces douze mois, 
tandis que les réclamations des citoyens affluaient chaque jour sur le bureau du 
Grand Médiateur. 
 

2.2– LE TRAITEMENT DES AFFAIRES EN 1997 
 

De la date de nomination du Grand Médiateur (13 Août 1996) au 31 
Décembre 1996, déjà, l’OPREM avait été saisi de cinquante (5O) réclamations, 
alorsqu’on connaissait à peine l’existence et l’objet de l’Organe. 
 



  - 9 - 

Les affaires traitées pendant cette brève période portent aussi bien sur les 
requêtes des locataires de logements économiques, les réclamations des droits de 
licenciement et de pensions de retraite, sur des litiges à caractère politique et 
coutumier. 
 

Le nombre de réclamations reçues à l’OPREM en 1997 est le double de celui 
de 1996. 
 

En effet du 1er Janvier au 31 Décembre 1997, le nombre de requêtes nouvelles 
s’élève à quatre-vingt dix-neuf (99), portant à 149 le nombre total des dossiers 
effectivement pris en charge et enrôlés comme réclamations. Une cinquantaine 
d’autres correspondances sont parvenues au Grand Médiateur au titre de 
demandes d’aides, d’assistances, de renseignements, et de consultations diverses. 
 

La saisine du Grand Médiateur est simplifiée à souhait, étant directe et sans 
intermédiaire, sous la forme d’une correspondance écrite non assujettie à un 
quelconque formalisme. 
 

Toutes les affaires sont soumises à l’ instruction, et discutées, avant l’adoption 
d’une mesure finale par le Grand Médiateur. 
 

Les réclamants sont reçus à l’OPREM sans la moindre difficulté, et reçoivent, 
à cette occasion, toutes les informations utiles et les indications relatives à la prise 
en charge de leurs dossiers. 
 

 
2.3 – CLASSIFICATION DES RECLAMATIONS RECUES PAR LE  
         GRAND MEDIATEUR EN 1997 

 

L’action du Grand Médiateur, en 1997, a porté respectivement sur : 
 

- La conduite à bonne fin des mesures d’ instructions entamées en 1996 ; 
- Le traitement, en plus des dossiers restants de l’année 1996, des réclamations 
entrées à partir de janvier 1997. 
 

Le tableau ci-après ventile l’ensemble des requêtes enregistrées à 
l’OPREM durant l’année 1997. 
 

Dans un autre chapitre de ce Rapport, nous faisons état de quelques cas 
significatifs de dossiers entièrement traités et les conclusions auxquelles le Grand 
Médiateur a abouti. 
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I I I  / EXEMPLE DE DOSSIER TRAITE EN 1997 
 

 REGLEMENT DU LITIGE CONCERNANT SUCCESSION AU TRONE DES  
 ABRONS 
 

3-1/ HISTORIQUE SOMMAIRE DU ROYAUME ABRON 
 

Déplacée en terre ivoirienne à la suite de guerres fratricides avec les 
Ashanti, la dynastie des abrons a connu de 1690 à nos jours seize (16) 
souverains ; le dernier de cette série est feu NANAN KOFFI YEBOUA, décédé 
en 1992. 

Le Royaume Abron est d’une complexité telle qu’aujourd’hui, les grands 
décideurs auxquels la tradition a été léguée, éprouvent quelques difficultés pour 
se faire entendre du peuple en général, et singulièrement des prétendants au trône 
quand ils se sentent écartés dans le choix de l’héritier. Il s’agit d’un système de 
transmission d’héritage par voie matrilinéaire. 

Il ressort de nos investigations que le processus de succession au trône 
Abron suit une gradation descendante. 

 
Dans la chaîne historique des rois, l’on distingue trois grandes périodes de 
succession, à savoir : 

- a) Les rois qui avaient régné au Ghana (au nombre de huit dit-on) ; 
 
- b) Les rois (au nombre de huit également) qui ont régné depuis l’ installation des 
Abrons à Bondoukou. Ceux-ci sont les neveux des précédents. 
 
- c) Les rois (au nombre de huit) au titre des petits neveux à partir de 1818 
Avec NANAN KOFFI KOSHOSSOUNOU dit FOFIE (1818 – 1823). Cette 
période des petits neveux s’achève avec le règne du défunt roi 
NANAN KOFFI YEBOUA (1963 – 1992). Le règne des petits neveux est ainsi 
bouclé ; maintenant, est arrivé le tour des arrières petits-neveux. 
 

Pour la bonne compréhension de ce qui va suivre, il convient de préciser que le 
peuple Abron, conduit par le roi TAN DATE pendant sa migration de la Gold 
Coast (Ghana) à Bondoukou, avait élu domicile  -  à la demande de leurs hôtes 
koulangos -  au pied d’une chaîne de collines situées à environ une vingtaine de 
kilomètres, au Sud-Ouest de l’agglomération de Bondoukou ; lesdites collines 
étaient considérées jadis comme très éloignées (très loin en dialecte Koulango se 
dit « ZON, ZON ») d’où l’appellation actuelle du site ZANZAN. 
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Depuis l’arrivée donc à Bondoukou, rien ne pouvait laisser présager la 
« dislocation » actuelle du royaume qui vivait en parfaite harmonie et dont 
l’horizon commun était le ZANZAN. 

 
Témoin de cette cohésion, tous les rois  - depuis TAN DATE, ont eu pour 
dernière demeure le « caveau » des collines du ZANZAN ; seule exception, 
NANAN KOFFI YEBOUA dont les restes repose dans son village à Hérébo. 

 
Cette entorse à la tradition expliquerait, selon certains, les difficultés actuelles 
de la dévolution du trône. Mais plus rationnellement on peut dire qu’elles 
tiennent beaucoup à l’expansion, au développement de l’arbre généalogique 
royale des Abrons. 

 
A la mort de TAN DATE, roi conducteur de l’émigration, on va enregistrer 
l’avènement de NANAN ADINGRA PAGNINI le conquérant. Animé du souci 
de conquérir d’autres terres, le roi PAGNINI se retire du ZANZAN avec une 
partie des siens pour fonder le YAKASSI. 

 
Dès lors, la succession au trône abron se fait en alternance entre deux branches 
dynastiques de la même famille qui sont : 

 
- le ZANZAN, capitale Hérébo (Département de Bondoukou) 
- le YAKASSI, capitale Tangamourou (département de Tanda) 
 
 

3-2 -CRITERES DE DESIGNATION DU ROI 
 

Selon les dignitaires abrons, en cas de vacance du trône, c’est la Reine 
mère  - l’unique reine du peuple abron Issue de la branche YAKASSI et ayant 
pour résidence TANGAMOUROU (S/P de TANDA) qui, conjointement avec le 
chef du canton ANGOBIA, désigne le nouveau roi si celui-ci doit provenir de la 
branche YAKASSI. 
 

C’est également la même Reine mère qui, avec le chef du canton AKIDOM, 
désigne le nouveau souverain au sein de la branche dynastique ZANZAN, 
lorsque arrive le tour de cette dernière  

 
Cette alternance a été strictement observée de tout temps. 
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3-3 -LES AYANTS-DROIT AU TRONE ABRON 
 

Le Roi défunt NANAN KOFFI YEBOUA étant originaire du ZANZAN, tous 
les prétendants qui se sont manifestés à ce jour appartiennent à la grande 
branche YAKASSI, notamment de la génération des arrières petits neveux – 
comme indiqué plus haut - tous descendants de l’ancêtre NANAN 
TANDATE ; ces prétendants sont originaires des villages suivants : 

 
- ADANDIA (S/P de TANDA) 
- AMANVI (S/P de TANDA) 
- SOKOUADOU (S/P de TANDA) 
 
 
3 – 4 - DECISION RENDUE PUBLIQUE PAR LE HAUT CONSEIL DES 
NOTABLES ABRONS LE 03 NOVEMBRE 1994 
 

Conformément aux critères et à tout ce qui précède, la Reine mère et le chef du 
canton ANGOBIA ont réuni le 03 Novembre 1994 à GOUMERE (département 
de Bondoukou), les dignitaires du royaume pour leur annoncer qu’ ils ont 
désigné NANAN ADJOUMANI KOUASSI ADINGRA (village AMANVI) 
pour succéder au roi défunt. 

 
Cette réunion fut sanctionnée par un Procès-verbal signé par tous les 
participants et largement diffusé auprès des autorités administratives : Ministre 
de l’ Intérieur, Ministre ESSY AMARA, Préfets des trois Départements de l’ex-
Région Nord-Est ; une copie de ce procès-Verbal m’a été remise lors d’un 
entretien le 18 Septembre 1997 à Abidjan avec les chefs de cantons et autres 
dignitaires. 

 
Malheureusement, entre temps, la Reine mère, le chef du canton ANGOBIA, 
certains signataires du procès-verbal du 03 Novembre 1993 et le prétendant du 
village ADANDIA sont décédés. 

 
3-5 - INTERVENTION ET CONCLUSION DU GRAND MEDIATEUR 

 
Dans mon souci de résoudre dans la transparence du droit traditionnel et à 

la satisfaction de tous – en tout cas du  plus grand nombre de personnes 
concernées-  ce différend qui perdure au sein du peuple abron, ma méthodologie a 
consisté à recevoir d’abord séparément à ma résidence de Cocody (pour le 
moment siège de l’OPREM) toutes les parties intéressées. 
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J’ai associé aux réflexions et séances de travail les trois Médiateurs Régionaux 
et les membres de mon cabinet, les anciens Ministres Alphonse YAO 
KOUMA, YAYA OUATTARA, les anciens Députés FOLQUET Joseph, 
ADAM YEBOUA Patrice, les Préfets, les Elus et Cadres des Départements de 
Bondoukou et de Tanda, ainsi que Les représentants du Ministre de l’ Intérieur 
et de Monsieur le Ministre ESSY AMARA (cadre de la région). 

 
Ainsi donc, j’ai reçu successivement les groupes suivants :  

 
a) LE 8 JUILLET 1997 

 
1er Groupe 
 
-   La Reine mère intérimaire ;  
- Le chef du canton ANGOBIA, intérimaire  
 
- Et autres notables abrons. 
 

Ces dignitaires abrons – à l’appui du procès-verbal du 03 Novembre 1994 
qu’ ils m’ont remis, ont tenu à signaler qu’ il leur est parvenu que les enfants du 
roi défunt auraient décidé de remettre le trône et tous les attributs royaux aux 
candidats du village Sokouadou au cours d’une cérémonie prévue à Hérébo le 
vendredi 11 Juillet 1997. 

 
Ils ont ajouté que les enfants du roi outrepassaient leur droit et que si cette 
cérémonie se tenait, la réaction des autres prétendants serait violente. 

 
J’ai alors adressé un message à Messieurs les Préfets de Bondoukou et Tanda 
pour leur demander de prendre les mesures conservatoires qui s’ imposent et 
éviter tout incident, l’affaire étant désormais confiée au Grand Médiateur. 

 
« Mission accomplie » m’ont-ils répondu car, la cérémonie de remise du trône 
et autres attributs royaux était bel et bien prévue ; mais a dû être reportée sine 
die en attendant la reprise des négociations concernant cette affaire, sous 
l’égide de l’OPREM. 
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b) MARDI 16 SEPTEMBRE 1997 
 
2ème Groupe 
 

« Les enfants de la maison » de feu NANAN KOFFI YEBOUA ont 
déclaré qu’ ils ont hâte de connaître leur « père » qui doit provenir de la branche 
dynastique de YAKASSI. Ils ont souhaité que l’ intronisation du nouveau roi 
intervienne le plus tôt possible car, ont-ils conclu, les attributs du royaume dont 
ils assurent la garde depuis bientôt six ans, leur occasionnent d’énormes dépenses 
qu’ ils sont seuls à supporter ; ces objets précieux sont là, intacts, en lieu sûr, 
m’ont-ils affirmé. 
 
 
c) Le même jour (16 Septembre 1997) a été reçue ; 
 
3ème Groupe 
 

La délégation du village de Sokouadou, forte de neuf (9) personnes qui a 
eu pour porte parole Monsieur André YAO KOSSONOU, fonctionnaire à la 
retraite. Celui-ci a déclaré en substance ; 
 

Les villages ADANDIA Et Sokouadou ont un ancêtre commun qui leur a légué 
un « héritage symbole », un petit trône. ADANDIA détenant ce « symbole » au 
jour de la vacance du grand trône abron, avait la priorité sur Sokouadou. 

 
Mais lorsque les dignitaires s’apprêtaient à confirmer la primauté d’ADANDIA 
son candidat, gardien légitime de « l’héritage symbole » portant du coup ce 
village au rang d’héritier légal du trône abron décède. C’est ainsi que « le 
conseil constitutionnel » a proclamé le 13 Avril 1997 à Tangamourou, que le 
nouveau roi sera issu du village Sokouadou. Ledit « conseil » a exigé du 
candidat vainqueur, la somme de 1.200.000 F et divers accessoires. 
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d) MERCREDI 17 SEPTEMBRE 1997 
 
4ème groupe 
 
Le village d’ADANDIA 
 

El Hadj Souleymane OUATTARA, chef de la délégation (Sept personnes) du 
village de ADANDIA s’était exprimé en ces termes : 

 
« Après le décès du Roi KOFFI YEBOUA qui est de la branche ZANZAN, il 
échoit à celle de YAKASSI de pourvoir le poste dans cette branche, et 
l’honneur  revient soit au village ADANDIA, ou au village SOKOUADOU 
(TANGAMOUROU) de désigner en leur sein le nouveau roi. 

Mais le clan TANGAMOUROU ayant déjà bénéficier de la succession avec le 
règne pendant 30 ans, de NANAN 

KOUADIO ADJOUMANI, règne usurpé durant 13 ans par son fils le prince 
KOUAME ADINGRA, il incombe maintenant au village ADANDIA de présenter 
le roi des abrons ; c’est ce que nous avions fait après avoir rempli toutes les 
formalités exigées par la coutume (bœuf, argent, boisson etc…) 
 
 

e) JEUDI 18 SEPTEMBRE 1997 
 

La délégation des dignitaires du Royaume abron composée de : 

 
- la Reine mère intérimaire,  
- le chef du canton AKIDOM 
- le chef du canton FOUMASSA 
- le chef du canton PENAGO 
- le chef intérimaire du canton ANGOBIA 
- le prince de TABAGNE 
 

L’ intervention de la Reine mère intérimaire complétée par celles des chefs des 
cantons FOUMASSA et AKIDOM est la suivante : 

Depuis la disparition de NANAN KOFFI KYEBOUA de la lignée de ZANZAN, 
une seule question était posée : Qui du YAKASSI doit succéder au roi défunt ? 
 

Nous disons bien que  c’est cette seule question qui est posée, et non qui doit 
désigner le nouveau roi ? Car, en la matière, la tradition abron est immuable et 
est admise de tous.  
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En effet, deux grands décideurs sont prévus ; il s’agit de la Reine mère et du 
chef du canton ANGOBIA qui désignent le nouveau souverain, après analyse 
minutieuse de l’arbre généalogique des prétendants et des familles dont ils sont 
issus. 

 
Obéissant à ces principes, la Reine mère et le chef de ANGOBIA, ont, avant 
leur décès, fait connaître leur décision au cours d’une grande réunion 
convoquée à cet effet à Gouméré le 03 Novembre 1994, décision selon laquelle 
NANAN ADJOUMANI KOUASSI ADINGRA du village AMANVI est le 
nouveau roi des Abrons. 

 
En conséquence, nous Reine mère et chef du Canton ANGOBIA  - assurant 
actuellement les fonctions à titre intérimaire,  affirmons nous en tenir à la 
décision publiquement proclamée par les Hauts dignitaires défunts. 

 
f) MERCREDI 24 SEPTEMBRE 1997 

 
Deuxième rencontre avec les enfants de feu NANAN KOFFI YEBOUA. 

 
Cette seconde séance de travail avec les intéressés avait pour objet de leur 
demander de bien vouloir remettre le trône et tous les attributs du royaume 
pour les placer sous haute garde du Président de l’OPREM, en attendant leur 
transfert à qui de droit. 

 

A cette demande, les « enfants de la maison » de feu KOFFI YEBOUA, ont 
fait observer que lesdits attributs royaux ne peuvent être déplacés n’ importe 
quand ; que le moment venu, ce patrimoine royal abron sera transmis des mains 
du SAFO-HENIN de Hérébo (ZANZAN) à celles de son homologue de 
Tangamourou (Yakassé). 

 

Immédiatement après le départ des « enfants » de NANAN KOFFI YEBOUA, 
j’ai présidé – le même jour Mercredi 24 Septembre 1997 de 16H à 17H30, une 
réunion de synthèse ; celle-ci a regroupé les membres de l’OPREM, les 
autorités préfectorales, les élus, les cadres et les responsables politiques de la 
région du ZANZAN. 

 

Les conclusions tirées de l’audition des différents groupes sont les suivantes :  

1°) La Reine mère régnante et le chef de canton Angobia, avaient de leur vivant 
désigné nanan Adjoumani Kouassi Adingra du village d’Amanvi, en qualité de 
roi des abrons ; aucune autre autorité traditionnelle ou administrative ne peut 
remettre leur décision en cause. 
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2°) Sokouadou, est éliminé parce que frappé de « bannissement » depuis qu’un 
de ses prétendants au trône a commis un acte de lèse-majesté à la cour du roi ; 
n’étant pas encore absout, Sokouadou est momentanément écarté de la course 
au trône. 

 
Cependant il ressort de nos investigations que lors des obsèques de Nanan koffi 
yeboua, Sokouadou a fait amende honorable ; tout en prenant acte de cette 
requête, la Reine mère avait fait savoir que ce village ne peut faire valoir des 
prétentions, du fait que ses candidats sont issus d’un lignage patrilinéaire. 

 
3°) La dernière fois que ADANDIA devrait hériter le trône pour le compte du 
YAKASSI, il s’était désisté au profit du ZANZAN, au motif qu’ il n’avait pas un 
prétendant mâle susceptible d’être intronisé. 
 

La « chaise » étant de nouveau revenue au Yakassi après deux règnes 
successifs du Zanzan dus au désistement d’ADANDIA, c’est donc au tour 
d’Amanvi d’accéder au trône, ainsi qu’en fait foi le Procès-verbal de 
l’Assemblée qui s’était tenue le 03 Novembre 1994 à Gouméré sur convocation 
de la Reine mère et du chef de canton ANGOBIA. 

 
Au terme de cette réunion de synthèse, le Grand Médiateur a décidé d’ inviter 
toutes les autorités ainsi que les prétendants à une grande assemblée plénière à 
Bondoukou les 8 et 9 Octobre 1997.  

 
Cette réunion plénière éclatée en deux séances de travail, a eu pour cadres : 

a) la salle de réception sise à la résidence du Préfet de Bondoukou le 08 Octobre 
1997 de 15H30 à 20H45 ; 

 
b) la cour du roi feu NANAN KOFFI YEBOUA à Hérébo le 09 Octobre 1997 de 

11H30 à 14H10. 
 

g) BONDOUKOU LE 08 OCTOBRE 1997 
 

J’ai ouvert la séance par ces propos : 

Je me félicite d’être à ce rendez-vous que j’ai demandé d’organiser pour parler 
de la succession de NANAN KOFFI YEBOUA décédé depuis environ six ans. 

Je suis venu vers vous aujourd’hui au nom du Président de la République, afin 
qu’ensemble, par le dialogue et la concertation, nous trouvions une solution à 
ce problème qui perdure. 
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L’Administration en tant que telle, n’a aucun problème avec le peuple abron ; 
ce sont les abrons qui ont des problèmes à résoudre entre eux au sujet de 
l’accession au trône d’un nouveau roi. 

 
Certes, cette affaire préoccupe le chef de l’Etat, mais ni lui, ni le 
Gouvernement ne tiennent à être auteurs de la solution. 

 
La solution est d’ordre traditionnel et il incombe aux dignitaires abrons de la 
trouver, et le plus tôt sera le mieux. 

 
Les nombreux entretiens que j’ai eus avec les uns et les autres m’ont 
suffisamment instruit ; je suis persuadé que le peuple abron compte dans ses 
rangs, des sages, des hommes et des femmes capables de dépassement de soi. 

 
Par souci de transparence, je vous ai réunis, tous ensemble en ce même lieu. Je 
suis venu pour vous écouter ; que ceux qui peuvent parler avec autorité le 
fassent dans l’ intérêt supérieur du peuple Abron. 

 
Ont tour à tour pris la parole : 
 
1°) Pour le compte de Sokouadou : 
 
MM  André YAO KOSSONOU 
         TANOH ADAMA 
 
2°) Pour le compte de ADANDIA 
 
MM  EL HADJ KOMOE HASSANE  OUATTARA 
         EL HADJ Souleymane OUATTARA 
 
3°) Pour le compte de AMANVI 
 
MM  YAO ADINGRA 
         YAO ADJOUMANI 
 

Pour justifier leur prétention à accéder au trône, les uns et les autres n’ont pas 
tari d’arguments ; d’ailleurs les mêmes arguments qu’ ils avaient développés 
lors de leurs auditions à Abidjan. 

Ensuite, les chefs de Canton – plusieurs fois cités par les précédents 
intervenants, ont été invités à préciser le rôle qui leur incombe dans la 
désignation du nouveau roi. 
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Après s’être concerté hors de la salle de réunion, leur porte-parole, NANAN 
DUA KOBENA II, chef du canton Foumassa a fait la déclaration suivante : 

 

Les chefs de canton en tant que tels, n’ interviennent pas directement dans le 
processus de désignation du roi. 

 

Seule la Reine mère et le chef du canton Angobia  - pour le Yakassi -,  ont 
pouvoir de décision en ce domaine. 

 

Or, de leur vivant, c’est-à-dire en 1994, ces hauts dignitaires s’étaient 
prononcés publiquement à Gouméré en faveur de NANAN ADJOUMANI 
KOUASSI ADINGRA (AMANVI). 

 

En conséquence, la Reine mère et le chef de Angobia intérimaire, ainsi que 
tous les chefs de canton ici présents, soutiennent la décision prise par les 
défunts hauts dignitaires. 

 

Après cette déclaration des chefs de canton, à la surprise générale, et très 
sportivement, Monsieur André YAO KOSSONOU au nom de Sokouadou, 
intervient pour s’associer au choix des hauts dignitaires abron ; il donne 
l’assurance que Sokouadou qui est « tombé  les armes à la main », servira le 
trône et le nouveau souverain de toutes ses forces. L’orateur remercie le Grand 
Médiateur de sa contribution efficace et lui demande de bien vouloir 
transmettre l’expression de l’ indéfectible attachement de Sokouadou à la 
personne de Son Excellence Henri KONAN BEDIE. 

 

El Hadj KOMOE Alassane OUATTARA au nom de ADANDIA, aussi 
spontanément que YAO KOSSONOU, prend la parole pour exprimer les 
mêmes sentiments de reconnaissance au messager du Président de la 
République ; il prend l’engagement que ADANDIA soutiendra le nouveau roi 
dans toutes ses actions ; mais l’orateur rappelle que la quête du trône leur a 
causé une importante hémorragie financière… 
 

Après avoir pris acte de la décision des dignitaires abrons et les propos 
encourageants des autres prétendants, j’ai exprimé alors ma satisfaction car ils 
viennent de confirmer l’opinion généralement répandue selon laquelle le 
peuple abron renferme un trésor inépuisable de maturité, de dignité et de 
tolérance. 
 

Ainsi que le Président de la République le voulait, l’Administration n’a pas eu 
à intervenir –quant au fond, dans le règlement de cette affaire, la filière de la 
tradition abron a été respectée. Je vous en félicite. 
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Séance tenante et à ma demande, l’on a fait venir le nouveau Roi NANAN 
ADJOUMANI KOUASSI ADINGRA qui a été accueilli sous un tonnerre 
d’applaudissements. 

 
Après les remerciements et conseils d’usage, j’ai levé la séance à 20H45. 
Rendez-vous a été donné à l’assistance – sauf le roi, à Hérébo. 

 
h) JEUDI 09 OCTOBRE 1997 

 
Arrivé à Hérébo vers 11H30, ma délégation et moi n’en sommes repartis qu’à 
14H10. 

 

Après s’être incliné sur la tombe du regretté NANAN KOFFI YEBOUA, le 
cortège s’est rendu dans la cour royale du grand disparu, cour qui a abrité le 
second volet de la séance de travail. 

 

En guise d’ introduction, j’ai dit ceci : 
 

Nous sommes venus ici ce matin, au nom du Président de la République pour 
poser deux actes : connaissance et reconnaissance. 

  
1°) Pour la connaissance, prendre connaissance des attributs royaux et assister à 
leur transfert à qui de droit ; 
 
2°) Pour la reconnaissance, exprimer notre reconnaissance aux gardiens du 
« temple royal », les enfants de la « maison » de NANAN KOFFI YEBOUA, 
pour avoir pu conserver soigneusement tous ces objets sacrés pendant plusieurs 
années. 
 

BINI YAO, neveu du roi défunt et principal porte parole de la famille, déclare 
que le BAKO-HINI de Hérébo n’est pas d’accord sur le choix de AMANVI au 
motif que son candidat qui a été présenté à Bondoukou est descendant d’une 
famille d’ interprètes et selon l’orateur, la tradition abron interdit l’accès au 
trône à cette « caste ». 

 
Un fils du roi défunt, du nom de BINI KOUASSI, s’ insurge plus 
véhémentement encore. Ses propos musclés et irrévérencieux manquent de 
dégénérer lorsqu’ il s’écrie que le trône n’ ira jamais à AMANVI et que 
d’ailleurs  - à l’ instar de feu le prince KOUAME ADINGRA, lui BINI 
KOUASSI, s’auto proclame roi des abrons. 
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Comme si cela était prémédité, et pour narguer l’assistance, une poignée de 
jeunes gens s’emparent de BINI KOUASSI « le héros de hérébo » et le porte 
en triomphe. 

 
Il n’en fallut pas davantage pour soulever la désapprobation, que dis-je, la 
révolte de tous les notables présents, des chefs de canton en particulier, et 
même de l’ immense majorité des ressortissants de Hérébo qui étaient là 
nombreux dans la cour royale. 

 

Le calme rétabli, BINI YAO a pu s’adresser à nouveau à nous en ces termes :  
 

« Le Bakohini de Hérébo et ses populations sont d’accord pour la décision qui a 
été annoncée hier à Bondoukou. Nous reconnaissons ce roi comme notre père. 
 

Nous rassurons le Grand Médiateur pour dire que tous les attributs du 
Royaume sont là, intacts Ils doivent être remis au BAKO-HINI de 
TANGAMOUROU, capitale du YAKASSI, qui les transmettra au nouveau 
roi. » 

 
J’ai pris acte de cette déclaration. Cependant ayant constaté que les « enfants 
de la maison » du feu roi YEBOUA ne paraissaient pas disposés à obéir et à 
présenter aujourd’hui même le patrimoine royal, j’ai ordonné que dans un délai 
de dix jours,le préfet de Région, le chef du canton AKIDOM et le médiateur 
régional Lamine OUATTARA, viendront à Hérébo pour assister au transfert – 
à qui de droit- du trône et des attributs royaux. En attendant, et sur la demande 
des enfants, j’ai rempli la formalité exigée par la coutume à savoir : un bœuf,  

Un mouton et cinq bouteilles de Gin. J’y ai ajouté, le soir à Bondoukou et à 
leur demande, une somme de 600.000 F CFA pour payer la scolarité des petits 
enfants. 

 
i) MERCREDI 22 Octobre 1997 

 
Le délai de 10 jours venu à expiration, le Préfet et le médiateur régional ont 
reçu au cabinet du Préfet à Bondoukou, le mercredi 22 Octobre 1997, les 
enfants et le porte chaise du roi défunt que sont : BINI KOUASSI, KOUASSI 
KOSSONOU et ATTA KOUASSI. Ils ont déclaré de la part du BAKO HINI 
de Hérébo, qu’ ils renoncent à remettre le trône au prétendant de AMANVI ; et 
que leur décision est irrévocable. Toutefois, ils sont prêts à s’en dessaisir 
seulement au profit du candidat de SOKOUADOU, conformément selon eux, 
aux vœux de leur père défunt Nanan KOFFI YEBOUA. 
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Les choses en sont là, au stade de blocage par la seule volonté d’une minorité 
d’enfants de la maison du roi défunt qui ont manifestement pris le trône abron 
en otage. 

 
D’après mes investigations, leur comportement est dicté moins par l’assurance 
d’un soutien occulte ; ou la soumission à une quelconque volonté de leur père 
(qui au demeurant – selon la tradition abron, n’a pas qualité d’ indiquer son 
successeur) mais plutôt par le désir d’en tirer le maximum de profits pour eux-
mêmes, en rançonnant les candidats au trône. 

 
Tant que cette situation incertaine entretient la confusion et perdure, ces 
« héros » du clan de Hérébo s’en donneront  à cœur joie. Au demeurant, ne 
clament-ils pas volontiers pour se donner bonne conscience, que jadis, feu le 
prince ADINGRA avait, lui,  confisqué le même trône pendant 13 ans, que eux 
n’en étaient qu’à six années de garde… 

 
Maintenant que par la grâce de Dieu, le choix des chefs traditionnels a été 
officiellement porté à la connaissance du peuple abron sous le haut témoignage 
du Grand Médiateur, il est hautement souhaitable que le Gouvernement 
entérine  - si possible dans le plus bref délai - la décision qui vient d’ intervenir 
à Bondoukou le 08 Octobre 1997, afin que dans la paix et la concorde, le 
peuple abron –en harmonie avec toutes les composantes de la population du 
ZANZAN, participe vigoureusement aux efforts de développement entrepris 
dans la région en vue de la construction de la Nation ivoirienne. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  - 30 - 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

A N N E X E S 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  - 31 - 
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Monsieur le Président, 
Mes chers Collègues, 
Mesdames, Messieurs, 
 
Je suis très heureux de me retrouver au Québec, province « amie » que je connais 
bien et où je viens toujours avec infiniment de plaisir. 
 
Je remercie mon ami Daniel Jacoby, Protecteur du citoyen du Québec, de m y 
avoir convié et je le félicite d’avoir donné suite aussi vite au projet esquissé à 
Buenos Aires de réunir ici les médiateurs francophones. 
 
Cette initiative, j’en suis persuadée, portera ses fruits. 
 
C’est bien volontiers que j’ai accepté de réfléchir avec vous sur la contribution 
des ombudsmans et des médiateurs à la prévention et à la lutte contre l’exclusion. 
 
Rétablir un réclamant dans ses droits, dénouer une situation administrative 
bloquée, proposer une solution en équité : la mission première du médiateur ou de 
l’ombudsman est d’assister les personnes qui le saisissent dans les conflits qui les 
opposent aux administrations ou organismes publics et de tenter d’y trouver un 
remède par la médiation. En ce sens, l’ombudsman intervient toujours au bénéfice 
de personnes exclues. 
 
Qu’ il s’agisse des exclus de l’ information sur leur droits et devoirs, des personnes 
qui ne connaissent ou ne comprennent pas les règles de droits qui régissent les 
rapports sociaux et, en particulier, les relations entre les administrations et le 
public, et qui sont, il est vrai, de plus en plus complexes à mesure que les sociétés 
se modernisent… 
 
Qu’ il s’agisse des exclus de la bonne administration publique, de l’ interprétation 
correcte des textes par les services chargés de les appliquer, de l’usage 
raisonnable du pouvoir discrétionnaire ou encore du comportement adéquat et 
compétent des agents publics… 
 
Qu’ il s’agisse, tout simplement et, hélas !, trop fréquemment, des exclus du droit, 
qu’une législation incomplète ou inadaptée confine dans des situations 
inextricables où la justice et l’équité sont absentes… 
 
 Qu’ il s’agisse enfin des exclus de la citoyenneté, stade ultime de l’exclusion dans 
lequel ont sombré, en raison d’une accumulation de difficultés et de handicaps qui 
les écartent progressivement de notre société, les plus vulnérables de nos 
semblables. 
 



  - 33 - 

Ainsi, médiation et exclusion sont intimement liées dans l’exercice quotidien des 
missions de l’ombudsman, quel que soit, au reste, le niveau de développement du 
contexte institutionnel, économique, social et culturel de la société dans laquelle il 
inscrit son action. 
 
Cependant, dans les pays développés où la croissance économique a longtemps 
permis de résoudre « par le haut » les tensions sociales, la notion d’exclusion a 
pris, ces dernières années, un tour nouveau. Les changements structurels auxquels 
se trouvent confrontés ces pays, que l’on a l’habitude de qualifier de « crise », ont 
en effet porté atteinte au contrat social qui devait permettre à chacun de trouver sa 
place dans la société. Certes, parler de crise peut parfois paraître hâtif si l’on veut 
bien considérer les choses sous un angle relatif et comparer l’état de 
développement des pays « riches » avec celui de l’ immense majorité du reste du 
monde : en tant qu’ancien ministre de la coopération, je suis bien placé pour 
savoir combien cette réserve est nécessaire. Reste que le chômage structurel qui 
s’est brutalement accru en vingt ans, les déséquilibres budgétaires qui imposent, à 
un moment donné, de procéder à des économies dans la dépense publique, la 
résurgence d’une idéologie qui conteste non seulement l’utilité, mais la légitimité 
même des mécanismes de redistribution sociale et de mutualisation du risque, ont 
progressivement et cumulativement contribué, d’abord à interrompre le 
mouvement séculaire d’ intégration, puis rapidement à l’ inverser pour conduire à 
un processus d’exclusion de franges de plus en plus importantes d’ individus. 
 
Il existe donc aujourd’hui, parmi les réclamants qui s’adressent à l’ombudsman, 
une catégorie spécifique de citoyens qui sont encore plus exclus que les autres, 
dont les problèmes protéiformes les rendent davantage vulnérables, dont la 
détresse extrême justifie qu’une attention particulière leur soit accordée. 
 
Leur exclusion, c’est tout d’abord celle du travail, premier fil du lien social. 
Toutes les études démontrent que le chômage est à l’origine de la quasi-totalité 
des situations d’exclusion que l’on rencontre dans nos sociétés. J’ai eu la chance, 
Monsieur le Protecteur du citoyen, d’avoir pu prendre connaissance de la 
remarquable conférence que vous avez donnée, le 8 avril dernier, sur la lutte 
contre le déficit et l’exclusion sociale : j y ai en effet trouvé la confirmation que 
nos problèmes sont souvent similaires et, surtout, que nos analyses convergent 
quant à leurs causes et, naturellement aussi, quant aux lignes directrices à suivre 
pour tenter d y trouver des solutions. Dans cette allocution, vous consacrez un 
long développement à la pauvreté, facteur de vulnérabilité et source première de 
l’exclusion : je souscris totalement à cette analyse. 
 
Dans un système où, d’une part, le chômage s’aggrave et, d’autre part, le régime 
d’assurance-chômage est parfois modifié de manière à réaliser des économies par 
une diminution du niveau moyen des allocations, voire par l’édiction des règles 
plus drastiques pour en bénéficier, la pauvreté dans certaines catégories de la 
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population ne peut que s’étendre. C’est ce que nous avons constaté en France ces 
quinze dernières années, avec notamment l’apparition des chômeurs en fin de 
droits ou des jeunes n’ayant jamais eu d’emploi stable, qui ne disposent d’aucune 
ressource. 
 
Et lorsque ce fil essentiel du lien social qu’est l’emploi est rompu, toute la pelote 
se dévide ensuite : 
 

- l’exclusion du logement : 
les familles qui ne peuvent plus assumer la charge de leurs remboursements 
d’emprunt ou celle du loyer, le logement que l’on quitte pour emménager 
dans des conditions chaque fois plus précaires, jusqu’à être totalement 
privé d’un toit, comme ces quelques 300 à 400 000 personnes sans 
domicile fixe que les statistiques recensent en France ; 
 

- l’exclusion des soins : 
avec les dépenses de subsistance, ce sont les dépenses de santé qui, les 
premières, servent de variables d’ajustement aux budgets familiaux grevés 
par le chômage. Les conséquences en sont dramatiques, tant pour les 
adultes, dont l’état sanitaire, s’ il se détériore rapidement, leur interdit 
d’espérer retrouver un emploi, que les enfants, qui vont payer toute leur vie 
l’ insuffisance de soins entourant leur croissance ; 

 
- l’exclusion de la culture et du système éducatif : 

c’est une évidence, la spirale de l’appauvrissement commence et se nourrit 
de l’exclusion culturelle avec, au premier chef, l’exclusion du système 
scolaire. Un nombre significatif de jeunes quittent prématurément 
l’enseignement, sans formation réelle, sans même, dans bien des cas, la 
maîtrise des acquis fondamentaux que sont la lecture et l’écriture. 
L’ illettrisme est en effet un fléau moderne de nos sociétés où l’éducation 
est pourtant érigée au rang de priorité nationale. Cruel paradoxe, qui obère 
de façon dramatiquement durable les chances d’ insertion ultérieure de ces 
adolescents et qui accélère le processus d’exclusion ; 

 
- en effet, l’exclusion ultime est celle des droits : 

sans un socle minimal de connaissances et d’outils culturels, l’ individu 
n’est plus à même de faire valoir ses droits dans une société dont la 
complexité croissante multiplie les règles juridiques et les procédures. Le 
libre accès à la justice, la perception des aides sociales instituées 
précisément pour éviter les situations d’exclusion en compensant les effets 
du chômage, du handicap ou de toute autre vulnérabilité, l’exercice de la 
citoyenneté, voilà autant de droits dont l’exercice peut être interdit non 
seulement par la méconnaissance des démarches à accomplir, mais aussi 
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souvent par la crainte d’avoir à les entreprendre lorsqu’on se sent dépourvu 
des moyens de le faire. 

 
C’est une fresque bien noire que je viens de brosser à grands traits. Bien entendu, 
et fort heureusement, elle ne décrit pas la vie de la majorité de nos citoyens. Mais 
elle est cependant la réalité « quasi-quotidienne » d’un nombre chaque année plus 
important d’entre eux : en France, on estime qu’ ils sont aujourd’hui plus de 5 
millions à vivre en dessous du seuil de pauvreté et près de 12 millions à être 
exposés à un risque d’exclusion économique et sociale. Un cinquième de la 
population ! C’est un fait terriblement nouveau, inacceptable et, j’ajouterais, 
difficilement concevable pour un homme de ma génération, qui tenait pour acquis 
le progrès social généralisé depuis la dernière guerre.  
 
J’ai d’ailleurs souhaité consacrer le premier chapitre de mon rapport au Président 
de la République et au Parlement en 1995 à ce douloureux problème de 
l’exclusion. J’ai en effet été frappé, depuis ma prise de fonctions, par la 
croissance régulière du nombre des saisines intéressant le secteur social : 
aujourd’hui, plus du tiers (34,4 % en 1996) des dossiers traités par la médiature 
concerne la santé, la protection sociale et l’emploi. Mais, à dire vrai, toutes les 
questions que j’aborde, depuis cinq ans, dans ces rapports annuels, démontrent 
que, dans tous les domaines, les difficultés dénoncées sont d’autant plus grandes 
et pénalisantes qu’elles concernent des exclus : le respect de la vie privée et de la 
vie familiale et l’aide à la scolarité dans mon rapport pour 1994, la fiscalité et le 
surendettement dans celui pour 1995, le logement et la situation des détenus dans 
celui pour l’an dernier… 
 
Certes, de nombreux mécanismes correcteurs sont mis en place pour venir en aide 
aux exclus. Tout d’abord, il faut rendre hommage au rôle remarquable des 
travailleurs sociaux qui se dépensent sans compter, au quotidien et dans des 
conditions toujours difficiles, pour enrayer la spirale de l’exclusion. 
Malheureusement, je ne suis pas certain que tous les efforts, notamment 
budgétaires, soient faits par les pouvoirs publics pour faciliter leur mission et 
accroître leurs moyens à la hauteur des besoins, pour les individus, et des enjeux, 
pour le corps social. 
 
De même, on peut relever l’ importance du mouvement associatif, notamment 
caritatif, pour accompagner les exclus dans leurs démarches de réinsertion. Reste 
que se trouve posé le débat de principe sur le fait de savoir si l’ initiative 
individuelle et, pour beaucoup, bénévole, doit se substituer à une démarche 
collective de prise en charge du problème pour les pouvoirs publics. 
Accompagner l’action publique, certes, pallier son absence, ou tout au moins sa 
faiblesse, je crains que ça ne soit pas suffisant… 
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Quant à l’arsenal législatif et réglementaire français, s’ il évolue de manière 
contrastée, j’entends par là que certaines situations d’exclusion naissent 
directement d’une modification de la loi ou du règlement : par exemple en 
matière d’assurance-chômage, de séjour des étrangers, de modalité de prise en 
charge des soins ou du handicap,…, il cherche aussi à compenser, corriger, 
supprimer, bref à contribuer à la lutte contre l’exclusion. J’en veux pour preuves : 
 

- l’ institution, en 1985, de mesures fiscales incitatives en faveur des dons 
aux organismes caritatifs, en particulier ceux qui ont pour objet 
l’alimentation et le logement, et qui ont encore été renforcées ces dernières 
années ; 

 
- la création en 1998 du revenu minimum d’ insertion, dont relève 

aujourd’hui plus d’un million de personnes ; 
 

- la mise en place, en 1989, d’une législation relative à la prévention et au 
règlement des difficultés liées au surendettement des particuliers et des 
familles, qui a été encore améliorée en 1995 ; 

 
- l’adoption en décembre dernier, d’une loi tendant à mieux répondre aux 

besoins des personnes âgées par l’ institution d’une prestation spécifique de 
dépendance, tant il est vrai que la vieillesse et la perte d’autonomie sont, au 
même titre que le handicap, des facteurs qui génèrent le relâchement du 
tissu familial, renforcent la solitude et favorisent, eux aussi, l’exclusion ; 

 
- enfin, ces derniers mois, l’élaboration d’un projet de la loi d’orientation 

relatif au renforcement de la cohésion sociale, sorte de loi-cadre devant 
répondre, selon les vœux de ses acteurs à l’objectif du président de la 
République de réduire la fracture sociale. Ce texte devrait constituer le 
cadre de référence de l’action publique en vue de la prévention des 
exclusions et de l’ insertion de tous dans la communauté nationale. A cette 
fin, il favorise notamment l’accès aux droits civiques et sociaux, à l’emploi, 
aux soins ainsi qu’au logement, et il renforce la lutte contre l’ illettrisme. 

 
Dans ce contexte général, quelle peut être la contr ibution de l’ombudsman en 
matière de lutte contre l’exclusion ? 
 
Je crois que le cadre même de ses compétences permet de répondre à cette 
question, tout de moins en ce qui concerne le médiateur de la République 
française, mais il me semble que, par delà les traditions culturelles de chacun et la 
lutte des textes qui fixent nos missions, notre fonction d’ombudsman, je dirais 
notre essence, présente un caractère suffisamment universel pour  permettre, à 
partir d’un exemple, de tirer des conclusions générales. 
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L’ instruction des réclamations est évidemment le premier vecteur de cette 
contribution. Nous sommes tous confrontés à des dossiers dont la complexité le 
dispute à l’urgence tant la situation des requérants est dramatique. L’ombudsman 
semble alors leur ultime voie de recours. En effet, la procédure contentieuse n’est 
souvent pas envisageable pour des raisons essentiellement culturelles, l’appel à 
l’ institution judiciaire présentant un caractère d’autant plus rebutant que 
l’exclusion éloigne précisément des dispositifs institutionnels. Elle est en outre 
rarement adaptée à la nature du problème, en particulier pour des raisons de 
délais, les exclus n’ayant pas les moyens financiers d’attendre plusieurs mois, 
voire des années, que le juge reconnaisse la réalité de leurs droits. Elle peut être 
enfin inopérante lorsque les difficultés ne résultent pas du mauvais 
fonctionnement d’une administration ou d’un organisme de service public, mais 
au contraire d’une application correcte des textes qui, en espèce, aboutit à une 
iniquité. 
 
Il est vrai qu’ il existe par ailleurs d’autres procédures, non contentieuses (le 
recours amiable, le recours hiérarchique, etc…), qui sont également susceptibles 
de permettre la résolution de difficultés sans faire appel à l’ombudsman. Elles 
sont toutefois, elles aussi, et de façon fort légitime au demeurant, enserrés dans un 
carcan de règles de recevabilité, de délai, de circuits, que les exclus perçoivent 
comme des obstacles insurmontables. En outre, il faut reconnaître que même dans 
ces cas, le requérant n’est qu’un numéro parmi d’autres, dont la situation n’est pas 
toujours examinée, avec toute l’attention qu’elle devrait requérir. 
 
Il n’en est évidemment pas de même lorsque l’ombudsman est saisi. Il connaît 
parfaitement les rouages de la machine administrative, il sait quel responsable 
alerter, le fait même qu’ il intervienne oblige ses interlocuteurs à distinguer le 
dossier concerné, bref, il accélère les procédures et oblige plus que tout autre le 
service public à réagir. 
 
Pour ma part, après avoir, dès ma prise de fonction, rencontré les représentants de 
nombreuses associations caritatives et effectué des visites de terrain pour 
constater le travail quotidien des équipes, appréhender les problèmes et chercher 
des solutions, j’ai demandé à mes collaborateurs d’être actifs, vigilants et surtout 
imaginatifs dans le domaine de la grande pauvreté et de l’exclusion. Ne pas lâcher 
prise avant d’être certain que tout a été envisagé et tenté, forcer l’administration à 
faire preuve de souplesse et, pourquoi pas, d’ inventivité, sont des attitudes 
essentielles pour le succès d’une médiation. 
 
C’est en appliquant au quotidien ces principes que l’ombudsman peut conduire 
une administration à prendre en compte la situation globale d’un citoyen qui se 
trouve dans l’ incapacité de régler une dette dans les délais prescrits, qu’ il peut, 
considérant l’effet désastreux d’une décision pour une personne en situation de 
précarité, en demander la modification, qu’ il peut suggérer à l’auteur de l’acte 
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administratif, en application du principe d’équité, de s’écarter de la lettre des 
textes pour parvenir à une situation plus juste. 
 
J’ajouterai qu’en ce qui me, l’ intérêt tout particulier que je porte aux exclus peut 
me conduire moi-même à respecter davantage l’esprit que la lettre des textes. 
Vous savez très certainement qu’en application de la loi qui l’a créé, le médiateur 
de la République française ne peut être saisi de réclamations que si elles lui sont 
transmises par l’ intermédiaire d’un député ou d’un sénateur. Bien que présentant 
un intérêt certain, ce « filtre » peut poser un problème d’accès aux personnes en 
situation d’exclusion qui, soit ne connaissent pas l’existence de cette obligation, 
soit répugnent ou craignent de faire connaître leur situation à un homme politique. 
Aussi, lorsque des situations d’exclusion exigeant un traitement d’extrême 
urgence me sont soumises directement, j’ai décidé de les faire instruire 
immédiatement par mes services tout en suscitant par ailleurs une régularisation 
parlementaire du dossier. 
 
Même en l’absence d’ intervention, le médiateur a un rôle, qui me semble 
d’ailleurs grandissant, d’ information, de conseil et d’orientation. J’ai la chance de 
disposer d’un réseau de collaborateurs dynamiques et compétents sur l’ensemble 
du territoire national : ce sont mes délégués départementaux. Aujourd’hui au 
nombre de 124, ils accueillent les citoyens dans les préfectures pour examiner 
avec eux leurs problèmes. Dans de nombreuses circonstances, ils peuvent 
d’ailleurs régler localement les difficultés sans qu’ il soit nécessaire de faire 
remonter le dossier à Paris. Mais l’expérience démontre que l’une de leurs tâches 
essentielles est aussi, tout simplement, d’ informer leurs interlocuteurs sur l’état 
du droit, l’éventuelle légitimité de la décision administrative qu’ ils contestent, les 
démarches à accomplir pour obtenir une allocation, la constitution d’un dossier, 
etc…en ce sens, ils font un peu fonction d’assurance sociale, ce qui n’est pas le 
moindre de leurs mérites. 
 
En tout état de cause, je leur ai demandé, à eux aussi, d’être particulièrement 
attentifs aux situations d’exclusion qui leur sont soumises et de leur donner la 
priorité de traitement en recherchant des solutions en urgence. 
 
La seconde contribution de l’ombudsman à la lutte contre l’exclusion que je 
souhaite évoquer est son pouvoir de proposition. 
 
Afin que certaines des difficultés dont il a connaissance ne se reproduisent pas, 
l’ombudsman dispose généralement de la faculté de suggérer aux organismes mis 
en cause toute mesure tendant à améliorer leur fonctionnement, ainsi que les 
modifications qu’ il lui paraît opportun d’apporter à des textes législatifs et 
réglementaires. 
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J’ai ainsi constaté, Monsieur le Protecteur du citoyen, que vous étiez très actif en 
la matière ! 
 
Pour ma part, je dispose également de cette faculté, notamment par la voie des 
propositions de réforme que j’adresse régulièrement aux ministres concernés. 
Dans le domaine de l’exclusion, il me semble que cette prérogative est 
particulièrement bienvenue, notamment pour simplifier les procédures, améliorer 
l’ information, élargir les droits et contribuer à ce que les législations parviennent 
bien aux buts qu’elles se fixent. 
 
En matière de simplification administrative et d’ information, toute amélioration 
profite nécessairement au premier chef aux exclus. C’est pourquoi il me serait 
difficile de vous citer telle ou telle proposition de réforme du médiateur de la 
République concernant spécifiquement ces personnes. Mais la simplification de 
certaines procédures judiciaires en matière fiscale ou d’état civil, l’amélioration 
de la lisibilité des textes législatifs ou réglementaires paraissant au Journal 
Officiel, la mise en place par l’administration fiscale de permanences dans les 
semaines précédant la date limite de la déclaration des revenus pour répondre aux 
interrogations des contribuables, la création d’un duplicata pour se faire 
rembourser par l’assurance-maladie en cas de perte de la feuille de soins 
originale,  l’ indication des voies et délais de recours sur les notifications de 
décision de refus d’une bourse d’enseignement, voilà autant de réformes 
suggérées par le médiateur de la République qui ont probablement bénéficié à des 
personnes en situation d’exclusion. 
 
J’ajoute que mon action en ce domaine ne se limite pas aux propositions de 
réforme stricto sensu. Mes collaborateurs sont associés aux travaux et réflexions 
d’organes qui, relevant pour l’essentiel des services du Premier ministre, 
s’attachent à simplifier les procédures et améliorer l’ information. Ainsi, dans le 
cadre de la Commission pour la simplification des formalités (la COSIFORM), je 
négocie avec La Poste un assouplissement de la double preuve d’ identité et de 
domiciliation qu’exigent certains bureaux de poste pour la délivrance d’espèces : 
la lutte légitime contre la fraude ne doit pas empêcher les personnes les plus 
vulnérables de percevoir leurs allocations. Avec le Centre d’enregistrement et de 
révision des formulaires administratifs (le CERFA), nous réfléchissons aux 
formations à mettre en place pour que les fonctionnaires améliorent et simplifient 
la conception et la rédaction des formulaires administratifs, auxquels les 
personnes en situation précaire sont très souvent confrontées pour l’obtention des 
allocations. Avec les centres interministériels de renseignements administratifs 
(les CIRA), j’ai établi des relations régulières qui permettent d’optimiser nos 
propositions de simplification (par exemple en matière de redevance télévision ou 
de contraventions routières). Enfin, la commission de sécurité des consommateurs 
devrait prochainement examiner les conditions de publicité et de vente de certains 
appareils présentés de manière apparemment trompeuse comme des prothèses 
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auditives : on sait combien le marché des handicapés, personnes vulnérables s’ il 
en est, peut être fructueux pour des gens sans scrupule. 
 
Enfin, le rapport public présentant le bilan annuel de l’action du médiateur au 
président de la République et au Parlement est également un excellent moyen 
d’attirer l’attention des pouvoirs publics sur les efforts permanents à accomplir 
pour simplifier et améliorer l’ information. Pour chacun des thèmes que je choisi 
de privilégier, j’ insiste toujours sur cette dimension, surtout lorsque les exclus 
sont les principaux concernés. Ainsi, à titre d’exemples, j’ai abordé, en 1995, les 
droits de l’homme, les procédures administratives et les bourses d’enseignement 
(dont j’ai lu, Monsieur Jacody, qu’ il s’agissait également pour vous d’un thème 
prioritaire) ; l’an passé, outre un chapitre exclusivement consacré à l’exclusion, 
j’ai évoqué l’assurance-chômage, les retraites et l’ inexécution des décisions de 
justice ; cette année, enfin, j’ai traité le logement, le droit des détenus et les 
procédures contentieuses à caractère social : tous problèmes qui, à l’évidence, 
sont d’autant plus pénalisantes lorsqu’ ils affectent des personnes en situation de 
grande précarité. 
 
Mais mes propositions de réforme peuvent aussi s’attacher à résoudre 
spécifiquement leurs difficultés. A la lecture de votre allocution d’avril dernier, 
j’ai appris, Monsieur le Protecteur du citoyen, qu’un débat sur l’opportunité 
d’ instaurer une carte nationale d’ identité divisait actuellement le Québec. Vous 
savez certainement qu’en France, si elle n’est pas obligatoire, sa production est 
cependant exigée pour un nombre important d’actes de la vie courante et pour le 
bénéfice de l’essentiel des droits, notamment sociaux. Or, faute de pouvoir 
justifier d’une domiciliation, les personnes sans domicile fixe ne pouvaient, 
jusqu’ il y a peu, en obtenir une. C’est à mon initiative qu’en octobre 1994, un 
décret a rendu possible la délivrance d’une carte d’ identité aux SDF qui sont 
domiciliés auprès d’une association caritative. 
 
Cependant, je souhaite aller plus loin. Tout d’abord, cette délivrance est assortie 
d’un droit de timbre. Certes, 150 francs pour une carte valable 10 ans, ce n’est pas 
grand-chose. Mais quand on se trouve en situation d’extrême pauvreté, ça 
représente une somme. Aussi, ai-je demandé que, comme l’est actuellement le 
passeport, la carte d’ identité soit exonérée du droit de timbre lorsqu’elle est 
délivrée à une personne reconnue indigente. Si le ministère du budget était opposé 
à cette proposition de réforme, les députés ont cependant adopté, lors de l’examen 
du projet de loi de cohésion sociale, l’amendement que leur proposait leur 
rapporteur, saisi par mes soins de cette proposition de réforme. 
 
L’ instruction du dossier de la carte d’ identité de SDF m’a par ailleurs confronté à 
la question du droit de vote. L’ inscription sur une liste électorale étant 
subordonnée à la domiciliation dans la commune, les SDF étaient totalement 
exclus de ce droit du citoyen : voter. C’est pourquoi, en Octobre 1995, j’avais 
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présenté une proposition de réforme sur ce sujet, que le gouvernement a bien 
voulu faire figurer dans l’un des tous premiers articles du projet de loi de 
cohésion sociale : désormais, s’ ils le souhaitent, les SDF pourront s’ inscrire sur 
les listes électorales et voter. 
 
Un autre problème résultait de l’absence de domiciliation : l’ouverture de 
comptes courants bancaires ou postaux. Le droit bancaire plaçait les directeurs 
d’agence autorisant l’ouverture de comptes courants à des SDF dans une situation 
délicate, si bien que beaucoup refusaient de le faire. Or, les allocations sociales, et 
notamment le RMI, ne sont pas versées en espèces par les organismes débiteurs. 
Il y avait par conséquent un vide juridique qu’à ma demande, un décret vient de 
combler. 
 
Enfin, au-delà de ce pouvoir de proposer des réformes, il arrive également à 
l’ombudsman d’ intervenir auprès des pouvoirs publics lorsqu’une question lui 
paraît relever de sa compétence et justifier qu’ il exprime son avis. 
 
C’est dans cette perspective que, ces derniers mois, j’ai été amené à saisir les 
ministres et parlementaires intéressés de mes réflexions sur le projet de loi 
d’amélioration des relations entre les administrations et le public, qui tend 
notamment à généraliser les prescriptions imposées jusqu’à présent aux seules 
administrations de l’Etat en ce qui concerne les réponses aux demandes du public, 
les délais, l’ identification des fonctionnaires, les informations sur les voies de 
recours, etc… 
 
J’observe d’ailleurs que les règles prévalant dans la fonction publique d’Etat, 
résultaient pour l’essentiel, de propositions de réforme suggérées par mes 
prédécesseurs. C’est également dans cet esprit que, l’hiver dernier, je suis 
intervenu pour alerter le ministre de l’ intérieur sur les risques d’exclusion 
supplémentaires que me semblait receler son avant-projet de loi sur 
l’ immigration : je pense que ma démarche n’a pas été vaine et qu’avec d’autres, 
elle a contribué à rendre ce texte plus acceptable. 
 
A travers le prisme de mon expérience, j’espère, Monsieur le Président, Mes 
chers collègues, Mesdames et Messieurs, avoir démontré combien la fonction du 
médiateur était essentielle pour contribuer à la lutte contre l’exclusion des 
citoyens. 
 
Institution ayant vocation à être saisie par tous les citoyens confrontés à des 
difficultés avec l’administration ou des organismes publics dans tous les 
domaines du droit, de l’économie, du social, de la culture, l’ombudsman est un 
témoin privilégié du degré de gravité de la fracture sociale. 
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Mais les pouvoirs, nombreux et réels, dont il dispose, lui imposent d’œuvrer 
chaque jour à sa réduction, en traquant les dysfonctionnements de 
l’administration qui contribuent à la renforcer, en faisant preuve de pugnacité, de 
rapidité et d’ imagination pour trouver des solutions aux réclamations 
individuelles des exclus, en proposant, chaque fois que nécessaire, les 
améliorations structurelles destinées à simplifier les procédures, clarifier 
l’ information, garantir les droits, bref, en demeurant constamment à l’écoute et au 
service des plus fragiles de nos concitoyens. 
 
Car c’est probablement en tant qu’acteur de la lutte contre l’exclusion que 
l’ombudsman justifie le mieux son existence. 
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Ma présentation de ce jour inclut deux parties. 
 
La première, pragmatique sur l’ indépendance du médiateur qui décrit certains des 
facteurs qui peuvent contribuer à cette indépendance. Ces facteurs ont été 
apportés à mon attention lors du début de mes fonctions par Sir John Robertson, 
ancien chef médiateur de la Nouvelle-Zélande et pour vous parler aujourd’hui je 
me suis servie d’une étude effectuée par Sir John Robertson sur 17 postes de 
médiateur dans le pacifique et la zone Australie, il y a quelques années. 
 
La deuxième partie de ma présentation est plutôt une réflexion historique sur la 
paix sociale et sur le rôle du médiateur. 
 
L ’ INDEPENDANCE  DU MEDIATEUR 
 
Sir John Robertson 
 
« L’essence de l’efficacité d’un médiateur c’est sa possibilité de fonctionner 
indépendamment du gouvernement et d’atteindre, d’une manière impartiale, des 
conclusions qui peuvent être critiques vis à vis de l’exécutif politique, incluant la 
fonction publique ». 
 
Depuis ma nomination en 1994, la notion d’ indépendance est apparue 
fondamentale à mes fonctions de médiateur. 
 
Le point de départ de mes considérations était dans la Constitution de Vanuatu 
(article 63). 
 
« Le médiateur ne peut être puni dans l’exercice de ses fonctions, à l’autor ité 
ou au contrôle de tout autre personne ou organisme » 
 
La première garantie d’ indépendance du médiateur peut donc être donnée dans les 
textes de la Constitution ou bien de la loi qui met en place cette position. 
 
Ce que je vais vous dire a été préparé à partir de certains conseils que j’avais 
reçus de Sir John Robertson, ancien chef médiateur de Nouvelle-Zélande au 
moment de ma nomination alors que le projet de loi sur le médiateur était en 
cours de préparation. 
 
I  - CES CONSEILS ONT INCLUS UN CERTAIN NOMBRE DE 
FACTEURS QUI  PEUVENT CONTRIBUER A RENFORCER OU 
AFFAIBLIR LE PRINCIPE DE L ’ INDEPENDANCE 
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1) NOMINATION ET REMUNERATION DU MEDIATEUR 
 

Des questions peuvent et devaient être considérées :  
 
- Qui nomme le médiateur, qui ou quelles institutions recommandent la 

nomination du médiateur et qui est consulté ? 
- Est-ce que la nomination a lieu au sein de la fonction publique ou bien à 

l’extérieur avec une rémunération liée à la fonction publique ou judiciaire ? 
 

- Quelle est la durée du mandat du médiateur, est-il renouvelable ? 
 

- Comment le médiateur peut-il être démis de ses fonctions ? 
 

2) NOMINATION DES COLLABORATEURS DU MEDIATEUR 
 
Le pouvoir du médiateur de nommer  ses collaborateurs de manière indépendante 
présente un grand nombre d’avantages : 
 

- il donne une certaine flexibilité qui permet d’obtenir un bon mélange de 
qualification de ses collaborateurs et de choisir ; 

 
- cela peut éviter d’être bloqué par les échelles de salaire de la fonction 

publique ; 
 

- assure l’ indépendance des collaborateurs qui pourraient jeter un coup d’œil 
sur certaines administrations où ils pourraient souhaiter aller s’ ils étaient 
fonctionnaires après leur séjour auprès du médiateur ; 

 
- est-il possible au médiateur de déléguer ses pouvoirs. 
 
3) REGIME FINANCIER 

 
 
Le financement du bureau du médiateur est également un élément clef de 
l’ indépendance du médiateur vis à vis de l’exécutif. 
 
Une des solutions les plus satisfaisantes semble être d’en remettre la 
responsabilité à l’ institution parlementaire. 
 
En Nouvelle –Zélande, le budget du médiateur et les autorisations financières 
sont approuvés par le président du Parlement agissant au compte du Parlement et 
le médiateur présente et justifie son budget devant un comité spécial 
parlementaire. 
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Dans d’autres cas, le Parlement ou un comité spécial alloue une dotation au 
médiateur, ce qui permet d’éviter les tracas administratifs qui pourraient être 
initiés dans le traitement habituel des budgets. Cette méthode apparaît également 
être utilisée pour garantir l’ indépendance du judiciaire. 
 
Ce contrôle des finances du bureau du médiateur par le Parlement permet de 
retirer le processus d’autorisation financière de l’exécutif et mettre où il 
appartient devant le Parlement, comme la responsabilité du médiateur. 
 
I I  - MAIS L ’ INDEPENDANCE DU MEDIATEUR, COMME LE DISAIT 
HIER M. JACOBY, N’EST PAS UNE RECETTE UNIQUE MAIS DEPEND 
A LA FOIS : 
 
- des pratiques du gouvernement concerné ; 
 
- de l’état d’esprit et des qualités personnelles du médiateur 
 

1) LES PRATIQUES DU GOUVERNEMENT 
 

Ces pratiques dépendent du niveau des équilibres démocratiques et du niveau de 
respect de l’autorité de la loi et du régime parlementaire. 
 
Dans certains cas la nomination du médiateur ne se fait pas par le Parlement mais 
par le gouvernement. 
 
Le médiateur de France est nommé, par décret, comme le sont certains médiateurs 
d’Afrique présents ici. Leur expérience apparaît démontrer qu’ ils se sentent aussi 
indépendants que s’ ils étaient nommés par leur Parlement. 
 
Dans une étude faite par Sir John Robertson dans la zone Pacifique Australie de 
17 médiateurs, des expériences à la fois différentes et similaires apparaissent. Par 
exemple, le même genre de nomination à Fiji et aux Iles Salomon par l’exécutif 
peut être considéré comme la preuve du contraire. Ces deux institutions peuvent 
peut-être être remarquées par une certaine retenue dans leurs actions. 
 
Aux  Iles  Salomons, la corruption du système administratif et politique fait la une 
de la presse australienne sans qu’aucune voix ne s’élève localement. Aux îles Fiji, 
la prise du pouvoir par les militaires il y a quelques années afin de bloquer ou 
d’endiguer un processus démocratique c©est-à-dire bloquer une minorité ethnique 
les Indiens (venus d’ Inde il y a plusieurs générations pour planter la canne à 
sucre). Le médiateur fut pendant plusieurs années nommé par le chef de l’exécutif 
et était en fait un parent de ce dernier. 
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2) L’ETAT D’ESPRIT – LA PERSONNALITE ET LES QUALITES DU 
MEDIATEUR 

 
Il semble donc que l’état d’esprit et la personnalité du médiateur soient en final 
un élément déterminant au milieu de tous ces facteurs. 
 
C’est peut-être pour cette raison que souvent, la description du profil du 
médiateur recherché inclut des éléments qui tendent à rechercher une personne 
avec des qualités reconnues publiquement. 
 
Si le médiateur démontre un état d’esprit indépendant, une force supplémentaire 
illimitée est apportée à l’efficacité dans ses fonctions. 
 
Il est intéressant de noter qu’à Vanuatu la même clause constitutionnelle 
d’ indépendance citée  au début de cette présentation s’applique également au :  
 

- Président de la Commission de la fonction publique ; 
 
- Procureur général. 

 
Malheureusement, depuis de nombreuses années, la Commission de la fonction 
publique s’est fait remarquer dans ses nominations par des pratiques illégales 
favorisant les choix de leur ministère, le premier ministre et il est aussi devenu 
plus un instrument de l’exécutif qu’une institution indépendante qui devrait 
s’assurer de la qualité des fonctionnaires et à leur nomination suivant des 
principes de mérite. 
 
L’étude que j’ai citée de Sir John Robertson montrait que parmi les 17 pays, 
beaucoup de postes de médiateurs ne satisfaisaient pas à ces quelques principes 
d’ indépendance et qu’ il y avait encore beaucoup de progrès à faire pour assurer 
une indépendance légale et financière du médiateur. 
 
Mais en fait la réponse sur le statut d’ indépendance est à trouver par chaque 
médiateur dans son propre environnement. 
 
 
PAIX SOCIALE ET ROLE DU MEDIATEUR 
 
Je souhaite tout d’abord faire quelques commentaires sur les facteurs qui, il me 
semble, ont contribué (si je peux citer un chanteur) « donner à la paix une 
chance ». 
 
Il est aisé d’oublier, mais important de se rappeler que les pays qui sont 
considérés «  stables » et les vieilles démocraties qui ont bénéficié de plusieurs 
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siècles pour essayer d’éliminer les imperfections de leur système et développer un 
respect pour les institutions civiles et l’autorité de la loi. 
 
Walter Bagehot, probablement un des commentateurs les plus connus sur les 
affaires constitutionnelles anglaises, a observé que le cheminement de la paix 
sociale était condamné à durer longtemps et était parsemé d’embûches. 
 
Il dit à ce sujet :  
 
« The slavish par liament of Henry VI I I  grew into the murmur ing par liament 
of Queen Elisabeth, then the mutinous par liament James I  and the rebellious 
par liament of Char les I… » 
 
Les gens, en général, étaient peu sensibles au principe de responsabilité 
parlementaire mais étaient influencés par les aléas de l’enthousiasme religieux qui 
les portaient d’un extrême à l’autre ce qui est, en fait, souvent un catalyseur 
contribuant au changement dans les développements des pays. 
 
Même en France, après tous les développements de la révolution française, la 
population a peu compris le potentiel ou la véritable signification de ce qu’est un 
gouvernement représentatif. Pendant longtemps une  certaine habitude a dominé 
qui était de continuer vaguement à considérer le roi ou l’aristocratie comme des 
souverains. En France le « règne de la Terreur » a éveillé de nombreuses 
inquiétudes un peu partout à l’égard de l’éveil des enthousiasmes et des passions 
naissantes suscitant soit des soulèvements populaires, soit des coups d’Etat. 
 
La naissance progressive et la prise de conscience de la classe moyenne, la 
bourgeoisie, dans ces pays et leur accession à une certaine influence ont changé le 
poids respectif des pouvoirs, mais ce processus a pris beaucoup de temps et cela a 
fait ressortir de plus en plus la nécessité d’évaluer avec justesse les sentiments de 
la population. 
 
Nous devrions nous rappeler que la démocratie parlementaire n’a pas été et n’est 
pas un système de gouvernement d’origine divine. Il  s’est développé lentement et 
douloureusement dans des nations habituées à un processus lent de 
développement. 
 
De nos jours, il semble possible que beaucoup de pays en voie de développement 
puissent se diriger vers un système différent si ce type de gouvernement apparaît 
plus approprié pour eux dans leurs efforts en vue d’amalgamer des tribus 
d’origine très diverses pour en faire un organisme homogène afin d’établir un peu 
d’ordre que les gens respecteront et suivront. Il est donc possible que nous voyons 
se développer des dictatures d’un genre ou l’autre- en espérant qu’elles soient 
bienveillantes. 
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Un des facteurs les plus importants du changement est la montée des nouvelles 
générations, et de la jeunesse des nouveaux dirigeants. Le peuple perd patience en 
constatant que ce sont toujours les mêmes vieux dirigeants qui sont au pouvoir et 
qui s’y accrochent et le changement semble être prometteur d’améliorations. 
 
Les guerres religieuses entre les catholiques et les protestants, qui ont bouleversé 
la Grande-Bretagne et l’Europe, ont été un facteur vital dans un retard de la paix 
sociale mais ils ont débouché finalement sur la promotion de la paix sociale et du 
changement. La montée, qui a suivi, du protestantisme en Grande-Bretagne a eu 
des conséquences inattendues telles que l’abolition de la centaine de jours de 
congés de l’église catholique, ce qui a contribué au développement « d’une 
morale de travail » qui a donné à la Grande-Bretagne son avance dans la 
révolution industrielle et l’expression de son empire. 
 
La relance de l’esprit évangélique a aidé à développer la prise de conscience du 
besoin de discipline personnel et en plus, de grande honnêteté. 
 
Il est donc important de se rappeler que ce processus prolongé de démocratisation 
de la société qui donne un espoir de paix sociale a pris beaucoup de temps avant 
que le concept, l’ idée même de médiateur ne prenne racine dans l’esprit des gens. 
Naturellement, cette institution est encore sous beaucoup d’aspects dans son 
enfance partout dans le monde. 
 
Un concept effectif des « droits civiques » représente un élément fondamental de 
l’avènement d’une paix sociale authentique et ces concepts ont toujours été 
enracinés dans les enseignements religieux et les coutumes des peuples. 
 
Assurer un équilibre harmonieux entre les droits que les citoyens pensent avoir, et 
les exigences de la vie commune, n’est pas une tâche facile. 
 
Le fait qu’un pays puisse avoir une constitution bien connue par sa population ne 
constitue par une garantie que la paix sociale prévaudra puisqu’ il y aura toujours 
des tensions sous-jacentes qui proviennent des différentes attentes et espoirs 
d’ individus et de groupes différents. 
 
Il y aurait toujours des problèmes même si les dirigeants étaient des modèles de 
rectitude altruiste et honnête, mais la nature humaine nous a enseigné qu’ il est 
difficile de résister aux tentations et que « The love of money is the root of all 
evil » «  L’amour de l’argent est à la racine de tous les maux ». 
 
L’échec des dirigeants à donner un bon exemple dans leur comportement est sans 
aucun doute un facteur important qui encourage les troubles civils. La corruption 
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du cœur humain est un élément important et permanent de l’échec de la paix 
sociale. 
 
La réalité que « tout pouvoir  cor rompt et que le pouvoir  absolu corrompt de 
manière absolue » est une vérité qui sera avec nous  pour toujours et c’est cette 
étroite et délicate marge de manœuvre que le médiateur rencontre le plus de 
problème à résoudre.  Les dirigeants puissants ont du mal à accepter de voir leurs 
plans et leurs actions jugées et entravées par une autorité extérieure, indépendante 
de leur pouvoir et de leur contrôle et c’est pour cela que l’existence dans certains 
cas d’un code de bonne conduite des dirigeants de l’ETAT est si vitale pour faire 
respecter le genre de conduite morale qui porte en elle la possibilité d’une 
garantie de la paix sociale. 
 
Cependant, quand tout est dit et fait, les sociétés sont composées d’ individus, et il 
est bon de nous rappeler, peut-être plus maintenant que jamais, ce qu’un 
philosophe a observé, que tous les voyages quel que soit leur longueur 
commencent par le premier pas, et que la recette la plus sûre restera toujours ce 
qu’elle a toujours été, avec le bonheur au foyer il y aura l’harmonie dans le pays, 
avec l’harmonie dans le pays, il y  aura la paix dans le monde.  
 
Tout commence avec et moi en tant qu’ individus. Nous pouvons tous jouer un 
rôle, quel qu’ il soit. 
 
 
 
 
 
 

 


